
Fonds d’aide aux services régionaux (FARS)
Assurer l'équité pour les collectivités du Nouveau-Brunswick

Dans le cadre du processus de la Réforme fiscale, le groupe de travail s'est penché 
sur les moyens d'optimiser la collaboration régionale et l'accès au financement du 
FASR.

Le FASR soutient les objectifs, les priorités et les actions identifiés dans les stratégies 
régionales des CSR, notamment :

✓ Soutenir la mise en œuvre des mandats de la CSR
✓ Soutenir les pratiques et les projets innovants 
✓ Soutenir la collaboration entre les gouvernements locaux au sein des 

régions
✓ Soutenir le partage des coûts des infrastructures récréatives et culturelles

ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux

• Montant global du financement
• Montant fixe de 18 M$ - découplé des données d'évaluation 

foncière
• Conditions et restrictions
o CSR doit correspondre à 50 % de l'allocation globale
o Une portion plafonnée de 25 % pour compenser le partage 

des coûts pour les infrastructures régionales.

Qu'est-ce qui change ?

• Critères d'admissibilité
• Formule d'allocation
• Processus de paiement
• Exigences en matière de reddition de comptes et de reddition 

de comptes

Qu'est-ce qui ne change pas ?



Si vous avez des questions ou des demandes de renseignements au sujet de votre financement au titre de la 
capacité fiscale (péréquation), veuillez communiquer avec un membre de l'équipe des Finances 

communautaires des gouvernements locaux au CF.FC@gnb.ca

Montants alloués au RSSF pour 2025-20266 

CSR
Allocation 
2024-2025 

Allocation
2025-2026

Écart en % par 
rapport à l'allocation 

de 2024-2025

Nord-ouest 902 365 $ 1 303 268 $ 31%

Restigouche 567 229 $ 817 176 $ 31%

Chaleur (Chaleur) 719 247 $ 1 032 453 $ 30%

Péninsule acadienne 1 070 317 $ 1 527 526 $ 30%

Grand Miramichi 786 762 $ 1 119 614 $ 30%

Kent 725 293 $ 1 005 341 $ 28%

Sud-est 2 723 234 $ 3 737 226 $ 27%

Kiings 393 077 $ 558 363 $ 30%

Fundy 2 060 365 $ 2 913 453 $ 29%

Sud-ouest 441 665 $ 638 628 $ 31%

Région de la capitale 1 981 485 $ 2 802 599 $ 29%

Vallée de l'Ouest 728 961 $ 1 044 353 $ 30%

Total 13 100 000 $ 18 500 000 $ 29%

Ajustement 
par 

habitant Population
Allocation

Formule d'allocation
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